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(54)  Conteneur  pour  le  conditionnement  de  produits  liquides  ou  pâteux,  comportant  une  outre 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  conteneur  (1)  pour 
le  conditionnement  de  produits  liquides  ou  pâteux  tels 
que  des  liquides  alimentaires  ou  des  compositions  cos- 
métiques  pouvant  présenter  une  viscosité  variable, 
comportant  une  outre  (2),  une  structure  (3)  de  maintien 
de  l'outre  et  des  moyens  de  vidange  (4). 

Elle  est  caractérisée  par  le  fait  que  le  fond  (12)  de 
l'outre  (2)  présente  des  moyens  (13,14)  permettant 
l'écoulement  de  la  quasi  totalité  du  liquide  vers  les 
moyens  de  vidange  (4)  afin  d'autoriser  une  vidange 
sans  freinte  du  contenu  de  l'outre  (2). 

Application  dans  les  domaines  du  conditionnement 
et  du  transport  de  produits  cosmétiques  ou  alimentaires 
tels  que  de  la  moutarde,  de  la  mayonnaise  ou  des 
extraits  de  fruits. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  conteneur  pour 
le  conditionnement  de  produits  liquides  ou  pâteux  tels 
que  des  liquides  alimentaires  ou  des  compositions  cos-  s 
métiques  pouvant  présenter  une  viscosité  variable. 

Elle  trouvera  particulièrement  son  application  dans 
les  domaines  du  conditionnement  et  du  transport  de 
produits  cosmétiques  ou  alimentaires  tels  que  de  la 
moutarde,  de  la  mayonnaise  ou  des  extraits  de  fruits.  10 

L'importante  circulation  des  produits  et  des  mar- 
chandises,  par  exemple,  entre  le  lieu  de  production  des 
produits  de  base  et  celui  de  fabrication  du  produit  fini 
nécessite  des  moyens  de  conditionnement  adaptés  aux 
modes  de  transport  et  à  la  nature  du  produit.  15 

Les  produits  liquides  requièrent  souvent  des  condi- 
tionnements  particuliers  suivant  qu'ils  sont  destinés  à 
l'industrie  alimentaire,  cosmétique  ou  chimique.  Ils 
nécessitent  aussi  une  adaptation  du  conditionnement  à 
leur  viscosité.  Celle-ci  peut  en  effet  être  faible  s'il  s'agit  20 
de  liquides  tels  que  de  l'eau  ou  très  importante  dans  le 
cas  des  produits  pâteux  tels  que  des  extraits  de  fruits, 
des  mayonnaises  ou  des  crèmes  cosmétiques. 

Les  produits  liquides  sont  actuellement  condition- 
nés  dans  des  poches  constituées  en  un  matériau  étan-  25 
che.  Pour  transporter  et  manipuler  ces  poches,  on  les 
intègre  généralement  dans  des  caisses  ayant  une 
forme  de  parallélépipède  rectangle. 

Les  poches  ainsi  placées  dans  les  caisses,  com- 
portent  souvent  des  moyens  d'évacuation  du  liquide  30 
contenu.  Ces  moyens  sont  préférentiellement  placés 
dans  le  bas  de  l'une  des  faces  latérales  de  la  poche. 

Les  moyens  de  conditionnement  actuellement  utili- 
sés  et  notamment  les  caisses  contenant  une  poche 
pour  liquides,  présentent  plusieurs  inconvénients  et  tout  35 
d'abord  n'éliminent  pas  les  problèmes  de  freinte  et  leur 
coût  conséquent. 

Les  moyens  d'évacuation  sont  couramment  placés 
à  proximité  de  la  base  des  conteneurs  actuels.  De  cette 
façon,  le  liquide  s'évacue  par  gravité.  40 

Néanmoins,  lorsque  la  poche  est  presque  vidée,  il 
devient  impossible  de  parvenir  à  l'évacuation  complète. 
En  effet,  en  fin  de  vidange,  une  quantité  importante  de 
liquide  ne  peut  plus  être  évacuée  par  simple  écoule- 
ment.  Il  reste  donc  un  fond  de  liquide  représentant  une  45 
quantité  de  produit  perdue  d'autant  plus  importante  que 
le  liquide  est  visqueux. 

De  plus,  la  poche  est  le  plus  souvent  constituée  en 
une  matière  souple  qui  se  déforme  et  s'affaisse  au  fur  et 
à  mesure  de  l'évacuation  de  son  contenu.  En  fin  de  so 
vidange,  il  est  fréquent  que  les  parois  de  la  poche  obs- 
truent  les  voies  d'écoulement  du  liquide.  Ce  problème 
augmente  encore  la  quantité  de  liquide  perdu. 

Cette  perte  de  produit  est  un  inconvénient  particu- 
lièrement  gênant  compte  tenu  de  la  valeur  des  produits  55 
généralement  conditionnés  dans  les  poches.  S'il  s'agit 
par  exemple  de  liquides  tels  que  des  extraits  de  fruits  ou 
des  compositions  pour  la  fabrication  de  cosmétiques, 

leur  prix  est  souvent  élevé  car  ce  sont  des  produits  con- 
centrés. 

Un  autre  inconvénient  des  moyens  de  conditionne- 
ment  actuels  est  qu'ils  ont  un  prix  de  revient  élevé. 

Les  conteneurs  en  forme  de  caisses  dans  lesquels 
on  place  des  poches  pour  contenir  les  liquides  requiè- 
rent  une  grande  quantité  de  matières  premières  et  de 
nombreuses  étapes  de  fabrication  et  d'assemblage. 
Leur  coût  est  donc  élevé  et  ils  ne  sont  pas  jetables. 

Par  ailleurs,  leur  entretien  est  lourd  car  il  est  néces- 
saire  de  nettoyer  les  poches  entre  chaque  utilisation.  Ce 
nettoyage  doit  être  particulièrement  soigné  surtout  si 
les  liquides  conditionnés  sont  des  produits  alimentaires. 

Le  conteneur  pour  le  conditionnement  selon  l'inven- 
tion  résout  les  problèmes  liés  au  conditionnement 
actuel  des  liquides  et  a  pour  objet  principal  l'élimination 
de  la  freinte. 

Selon  l'invention,  le  conteneur  peut  être  vidé  com- 
plètement  grâce  à  une  forme  adaptée  du  contenant.  Le 
liquide  peut  en  effet  s'écouler  dans  sa  quasi  totalité  vers 
les  moyens  de  vidange  même  s'il  est  très  visqueux.  On 
réalise  par  conséquent  une  économie  de  produit  impor- 
tante. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  la  réalisation  d'un 
conteneur  pour  le  conditionnement  de  coût  réduit. 

Pour  ce  faire,  le  conteneur  a  l'avantage  de  présen- 
ter  une  structure  de  support  dont  la  fabrication  et  le 
montage  sont  aisés  et  peu  coûteux.  Il  comporte  égale- 
ment  une  poche  en  matière  plastique  constituant  le 
réceptacle  du  liquide  et  qui  a  un  prix  de  revient  très  fai- 
ble. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  ne  pas  nécessi- 
ter  d'importantes  opérations  d'entretien. 

La  poche  plastique  qu'utilise  le  conteneur  pour  le 
conditionnement  est  très  bon  marché.  On  peut  donc  la 
jeter  après  une  seule  utilisation  ce  qui  a  l'avantage  de 
supprimer  les  étapes  de  nettoyage  du  contenant  du 
liquide.  On  a  également  l'assurance  que  la  poche  est 
totalement  propre  ce  qui  est  essentiel  pour  des  produits 
tels  que  des  liquides  alimentaires. 

Un  autre  but  du  conteneur  pour  le  conditionnement 
est  de  permettre  un  montage  et  un  démontage  rapides 
et  pratiques.  Il  a  en  effet  l'avantage  d'utiliser  des 
moyens  de  fixation  très  pratiques  qui  permettent 
d'assembler  facilement  la  structure  de  support  et  les 
autres  éléments  du  conteneur. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  réaliser  un  conte- 
neur  pour  le  conditionnement  gerbable. 

Le  conteneur  ici  décrit  a  pour  cela  l'avantage  de 
présenter  une  structure  permettant  l'empilement  de  plu- 
sieurs  conteneurs  pour  le  conditionnement  selon 
l'invention. 

D'autres  buts  et  avantages  apparaîtront  au  cours 
de  la  description  qui  va  suivre  qui  n'est  cependant  don- 
née  qu'à  titre  indicatif  et  qui  n'a  pas  pour  but  de  la  limi- 
ter. 

La  présente  invention  concerne  un  conteneur  pour 
le  conditionnement  de  produits  liquides  ou  pâteux  tels 
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que  des  liquides  alimentaires  ou  des  compositions  cos- 
métiques  pouvant  présenter  une  viscosité  variable, 
comportant  une  outre,  une  structure  de  maintien  de 
l'outre  et  des  moyens  de  vidange,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  fond  de  l'outre  présente  des  moyens  permettant 
l'écoulement  de  la  quasi  totalité  du  liquide  vers  les 
moyens  de  vidange  afin  d'autoriser  une  vidange  sans 
freinte  du  contenu  de  l'outre. 

L'invention  sera  mieux  comprise  au  vu  des  plan- 
ches  de  dessin  situées  en  annexe  et  qui  comprennent  : 

la  figure  1  présentant  un  mode  particulier  de  réali- 
sation  de  l'invention  en  vue  de  face, 
la  figure  2  illustrant  un  mode  particulier  de  réalisa- 
tion  de  l'invention  en  vue  de  profil. 

La  présente  invention  comprend  d'abord  une  outre 
(2)  dont  le  fond  (12)  présente  une  double  pente  pour 
permettre  l'écoulement  de  la  quasi  totalité  du  liquide 
lors  de  la  vidange. 

L'outre  (2)  pourra  être  constituée  en  différents 
matériaux  et  préférentiellement  en  une  toile  polyamide 
possédant  à  la  fois  de  bonnes  caractéristiques  de  sou- 
plesse  et  de  résistance  mécanique.  L'outre  (2)  possède 
un  volume  intérieur  dans  lequel  on  peut  placer  le  liquide 
ou  une  poche  (5)  constituant  le  réceptacle  du  liquide. 

La  forme  et  les  dimensions  de  l'outre  (2)  seront 
variables.  Elle  pourra  notamment  se  présenter  sous  une 
forme  sensiblement  cubique  excepté  à  proximité  du 
fond  (12)  qui  présente  des  moyens  permettant  l'écoule- 
ment  de  la  quasi  totalité  du  liquide  vers  les  moyens  de 
vidange  (4). 

Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  le  fond  (1  2) 
possède  une  double  pente  permettant  l'écoulement  du 
liquide  vers  un  point  déterminé  du  conteneur  (1). 

Dans  le  mode  particulier  de  réalisation  illustré  aux 
figures  1  et  2,  la  double  pente  permet  de  diriger  le 
liquide  vers  l'un  des  angles  bas  de  l'outre  (2).  Selon  cet 
exemple,  le  fond  (12)  est  formé  par  la  surface  d'un 
parallélogramme  qui  présente  suivant  sa  largeur,  une 
pente  transversale  (13)  et  suivant  sa  longueur,  une 
pente  longitudinale  (14),  par  rapport  à  l'horizontal. 

La  réalisation  de  la  double  pente  et  notamment  son 
inclinaison  par  rapport  à  l'horizontal  pourra  être  varia- 
ble.  On  fixera  néanmoins  la  valeur  de  l'inclinaison  de 
façon  à  autoriser  une  vidange  quasi  totale. 

Des  moyens  de  vidange  (4)  seront  utilisés  pour 
évacuer  le  liquide.  Ces  moyens  de  vidange  (4)  seront 
d'un  type  courant  et  placés  sur  l'outre  (2)  en  fonction  de 
l'orientation  de  la  double  pente.  Ils  seront,  par  exemple, 
constitués  par  un  orifice  que  l'on  peut  obstruer  lors  du 
conditionnement  et  déboucher  lors  de  la  vidange. 

La  figure  1  schématise  des  moyens  de  vidange  (4) 
placés  à  proximité  de  l'angle  le  plus  bas  du  fond  de 
l'outre  (2).  Cet  emplacement  permet  de  mettre  en 
oeuvre  une  vidange  quasi  totale  du  volume  intérieur  de 
l'outre  (2). 

Le  conteneur  pour  le  conditionnement  (1)  selon 

l'invention  comporte  également  une  structure  (3)  de 
maintien  de  l'outre  (2).  Diverses  réalisations  sont  possi- 
bles  pour  cette  structure  (3)  et  notamment,  elle  peut  se 
présenter  sous  la  forme  d'une  caisse  contenant  l'outre 

5  (2).  Néanmoins,  dans  un  mode  préférentiel  de  réalisa- 
tion  de  l'invention,  la  structure  (3)  est  formée  au  moyen 
d'un  portique  (6)  et  d'un  socle  (9)  tels  qu'illustrés  aux 
figures  1  et  2. 

Le  socle  (9)  constitue  la  base  du  conteneur  (1).  Il 
10  sera  par  exemple  formé  par  un  cadre  métallique.  Ce 

cadre  sera  le  plus  souvent  rectangulaire  et  comportera 
préférentiellement  des  barres  de  renfort  intermédiaires 
sur  sa  surface.  Le  socle  (9)  soutient  l'ensemble  du  con- 
teneur  (1)  et  présente  des  moyens  de  fixation  du  porti- 

15  que  (6),  par  exemple,  des  pieds  (15). 
Le  portique  (6)  sera  préférentiellement  formé  de 

quatre  chandelles  (8)  soutenant  un  cadre  (7). 
Les  chandelles  (8)  pourront  être  de  forme  diverse 

et  seront  par  exemple  des  tubes  cylindriques  adapta- 
20  bles  par  emboîtement  dans  les  pieds  (1  5)  du  socle  (9). 

Le  cadre  (7)  pourra  être  de  conceptions  diverses  et 
notamment  identique  à  celle  du  socle  (9).  Le  mode  de 
réalisation  illustré  aux  figures  1  et  2  permet  de  standar- 
diser  la  fabrication  de  la  structure  (3)  et  autorise  le  ger- 

25  bage  de  conteneurs  sur  plusieurs  niveaux. 
La  fixation  des  chandelles  (8)  sur  le  cadre  (7) 

s'effectue  préférentiellement  de  la  même  façon  que  sur 
le  socle  (9),  par  exemple,  au  moyen  de  pieds  (15). 

Dans  un  mode  particulier  de  réalisation,  les  pieds 
30  (15)  ont  une  partie  cylindrique  creuse  et  une  partie  en 

portion  de  cône  creux.  Suivant  cette  possibilité  illustrée 
aux  figures  1  et  2,  la  portion  conique  permet  l'emboîte- 
ment  d'une  chandelle  (8)  ou  de  la  partie  cylindrique  d'un 
autre  pied  (15)  pour  autoriser  le  gerbage. 

35  La  structure  (3)  ainsi  formée  par  le  cadre  (7),  les 
chandelles  (8)  et  le  socle  (9)  peut  avoir  des  dimensions 
variables  et  préférentiellement  adaptées  à  celles  de 
l'outre  (2)  afin  de  lui  assurer  un  bon  maintien. 

L'outre  (2)  pourra  être  fixée  sur  la  structure  par  tout 
40  moyen  courant  tel  que  des  liens. 

Dans  le  mode  particulier  de  réalisation  illustré  aux 
figures  1  et  2,  l'outre  (2)  est  maintenue  sur  la  structure 
(3)  par  suspension  sur  le  cadre  (7).  Suivant  cet  exem- 
ple,  l'outre  (2)  comporte  des  oeillets  (10)  permettant  le 

45  passage  de  liens  afin  de  la  suspendre  sur  la  structure 
(3)  et  particulièrement  sur  le  cadre  (7).  L'invention  peut 
également  présenter  des  bandes  velcro  (1  1)  coopérant 
avec  les  oeillets  (10)  pour  réaliser  la  fixation  de  l'outre 
(2). 

50  Afin  d'éviter  le  balancement  de  l'outre  (2)  sur  la 
structure  (3),  on  réalisera  préférentiellement  un  main- 
tien  latéral  par  l'intermédiaire  des  chandelles  (8).  Tout 
moyen  courant  et,  par  exemple,  des  bandes  velcro  (1  1) 
pourront  être  utilisées  pour  solidariser  l'outre  (2)  avec 

55  les  chandelles  (8). 
L'outre  (2)  peut  directement  contenir  le  liquide  et 

sera  dans  ce  cas  constitué  en  une  matière  étanche. 
Elle  peut,  suivant  un  autre  mode  de  réalisation  de 

3 



5 EP  0  835  828  A1 6 

l'invention,  servir  à  maintenir  une  poche  (5)  dans  son 
volume  intérieur.  Cette  poche  (5)  sera  constituée  en  un 
matériau  étanche  et,  par  exemple,  en  matière  plastique. 
Le  matériau  utilisé  sera  adapté  à  la  nature  du  produit  à 
conditionner.  Il  pourra  être  différent  suivant  qu'il  s'agit  5 
d'un  liquide  alimentaire  ou  d'un  produit  chimique. 

Sa  forme  et  ses  dimensions  seront  adaptées  à  cel- 
les  de  l'outre  (2)  afin  d'exploiter  efficacement  tout  le 
volume  intérieur  de  l'outre  (2). 

Le  conteneur  pour  le  conditionnement  (1)  selon  10 
l'invention  s'utilise  de  façon  très  pratique. 

Il  est  d'abord  très  rapide  de  mettre  en  place  la 
structure  (3)  de  maintien  de  l'outre  (2).  Les  chandelles 
(8)  s'emboîtent  en  effet  très  aisément  sur  le  cadre  (7)  et 
sur  le  socle  (9).  La  structure  (3)  ainsi  montée  est  parti-  15 
culièrement  résistante  et  autorise  le  gerbage  de  plu- 
sieurs  conteneurs. 

La  mise  en  place  de  l'outre  (2)  s'effectue  en  la  sus- 
pendant  au  cadre  (7)  par  exemple  par  l'intermédiaire 
d'oeillets  (10)  et  de  bandes  velcro  (1  1).  Elle  est  ensuite  20 
préférentiellement  maintenue  latéralement  en  la  solida- 
risant  aux  chandelles  (8)  notamment  grâce  à  des  ban- 
des  velcro  (11). 

Le  liquide  à  conditionner  est  contenu  soit  directe- 
ment  dans  l'outre  (2)  soit  dans  une  poche  (5)  placée  25 
dans  l'outre  (2). 

Le  liquide  ainsi  conditionné  est  aisément  transpor- 
table  et  stockable.  Il  est  aussi  parfaitement  maintenu  de 
par  la  grande  résistance  de  la  structure  (3)  et  de  l'outre 
(2),  et  le  solide  arrimage  latéral  de  l'outre  (2).  30 

La  vidange  s'effectue  de  façon  courante  par  les 
moyens  de  vidange  (4).  Néanmoins,  grâce  à  la  double 
pente  sur  le  fond  (12),  le  conteneur  pour  le  conditionne- 
ment  (1)  permet  de  vider  totalement  le  volume  intérieur 
de  l'outre  (2)  et  supprime  ainsi  les  problèmes  et  les  per-  35 
tes  de  matières  liées  à  la  freinte. 

Revendications 

1  .  Conteneur  (1)  pour  le  conditionnement  de  produits  40 
liquides  ou  pâteux  tels  que  des  liquides  alimen- 
taires  ou  des  compositions  cosmétiques  pouvant 
présenter  une  viscosité  variable,  comportant  une 
outre  (2),  une  structure  (3)  de  maintien  de  l'outre  et 
des  moyens  de  vidange  (4),  caractérisé  par  le  fait  45 
que  le  fond  (1  2)  de  l'outre  (2)  présente  des  moyens 
(13,14)  permettant  l'écoulement  de  la  quasi  totalité 
du  liquide  vers  les  moyens  de  vidange  (4)  afin 
d'autoriser  une  vidange  sans  freinte  du  contenu  de 
l'outre  (2).  50 

2.  Conteneur  (1)  pour  le  conditionnement  de  produits 
liquides  ou  pâteux  tels  que  des  liquides  alimen- 
taires  ou  des  compositions  cosmétiques  pouvant 
présenter  une  viscosité  variable,  comportant  une  55 
outre  (2),  une  structure  (3)  de  maintien  de  l'outre  (2) 
et  des  moyens  de  vidange  (4),  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  (13,14) 

que  présentent  le  fond  (12)  de  l'outre  (2)  afin  de 
permettre  l'écoulement  de  la  quasi  totalité  du 
liquide  vers  les  moyens  de  vidange  (4)  sont  consti- 
tués  par  une  double  pente  (13,14). 

3.  Conteneur  (1)  pour  le  conditionnement  de  produits 
liquides  ou  pâteux  tels  que  des  liquides  alimen- 
taires  ou  des  compositions  cosmétiques  pouvant 
présenter  une  viscosité  variable,  comportant  une 
outre  (2),  une  structure  (3)  de  maintien  de  l'outre  (2) 
et  des  moyens  de  vidange  (4),  selon  la  revendica- 
tion  1  caractérisé  par  le  fait  que  l'outre  (2)  contient 
une  poche  (5)  qui  constitue  le  réceptacle  du  liquide. 

4.  Conteneur  (1)  pour  le  conditionnement  de  produits 
liquides  ou  pâteux  tels  que  des  liquides  alimen- 
taires  ou  des  compositions  cosmétiques  pouvant 
présenter  une  viscosité  variable,  comportant  une 
outre  (2),  une  structure  (3)  de  maintien  de  l'outre  (2) 
et  des  moyens  de  vidange  (4)  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  la  structure  (3)  de 
maintien  de  l'outre  (2)  est  constituée  par  : 

un  portique  (6)  formé  d'un  cadre  (7)  soutenu 
par  au  moins  quatre  chandelles  (8), 
un  socle  (9)  sur  lequel  sont  fixées  les  chandel- 
les  (8)  et  constituant  la  base  du  conteneur  (1). 

5.  Conteneur  (1)  pour  le  conditionnement  de  produits 
liquides  ou  pâteux  tels  que  des  liquides  alimen- 
taires  ou  des  compositions  cosmétiques  pouvant 
présenter  une  viscosité  variable,  comportant  une 
outre  (2),  une  structure  (3)  de  maintien  de  l'outre  (2) 
et  des  moyens  de  vidange  (4)  selon  la  revendica- 
tion  4,  caractérisé  par  le  fait  que  l'outre  (2)  est  main- 
tenue  sur  la  structure  (3)  de  maintien  de  l'outre  (2) 
par  suspension  sur  le  cadre  (7). 

6.  Conteneur  (1)  pour  le  conditionnement  de  produits 
liquides  ou  pâteux  tels  que  des  liquides  alimen- 
taires  ou  des  compositions  cosmétiques  pouvant 
présenter  une  viscosité  variable,  comportant  une 
outre  (2),  une  structure  (3)  de  maintien  de  l'outre  (2) 
et  des  moyens  de  vidange  (4)  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  l'outre  (2)  est  main- 
tenue  sur  la  structure  (3)  de  maintien  de  l'outre  (2) 
au  moyen  d'oeillets  (10)  formés  sur  l'outre  (2)  et  de 
bandes  "velcro"  (11). 

7.  Conteneur  (1)  pour  le  conditionnement  de  produits 
liquides  ou  pâteux  tels  que  des  liquides  alimen- 
taires  ou  des  compositions  cosmétiques  pouvant 
présenter  une  viscosité  variable,  comportant  une 
outre  (2),  une  structure  (3)  de  maintien  de  l'outre  (2) 
et  des  moyens  de  vidange  (4)  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  par  le  fait  que  l'outre  (2)  est  cons- 
tituée  par  une  toile  en  polyamide. 
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